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- Le deuxième retracera les tendances, le profil et les déterminants de la pauvreté sur la
période 2005-2008;

- Enfin, le troisième portant sur l’analyse de l’évolution des conditions de vie et des
indicateurs de la SDRP a permis de situer l’évolution des indicateurs issus d’autres
dimensions de la pauvreté, en dehors du revenu monétaire.

Globalement, il ressort des analyses les plus récentes sur la pauvreté, que le phénomène est
resté quasi-stable en 2008, en légère diminution par rapport aux dix dernières années. La
mesure principale de la pauvreté basée sur une approche monétaire unidimensionnelle nous
indique à ce sujet que l’incidence de la pauvreté au Niger, est passée de 63,7% en 1992 à
62,1% en 2005, puis à 59,5% en 2008. Les analyses n’ont pas manqué de souligner
l’évolution dans un sens positif des principaux indicateurs socio-démographiques mesurés à la
faveur de l’EDSN-MICS3 de 2006. En effet, on observe que la mortalité infantile a régressé
de manière drastique en passant de 123 pour 1000 naissances vivantes à 81 pour 1000, et au
même moment, la mortalité maternelle est restée quasi-stable. Sur un autre plan les
indicateurs d’accès aux formations sanitaires et de disponibilité des médicaments ont
enregistré une amélioration notable au moment où d’importantes réalisations ont été faites
dans le domaine de la santé, de l’éducation et du développement rural.

En outre, le pourcentage de la population ayant accès à l’eau potable passe de 34.1% à 37.9%
et pour l’électricité de 7.3% à 10.7%. Les investissements importants consacrés dans le
secteur des infrastructures portent des fruits, même si dans le cas de l’électricité les efforts à
fournir pour généraliser le service sont titanesques. On note également une légère
amélioration dans l’utilisation de toilettes hygiéniques, pour ce qui est des matériaux du toit
des maisons et de leurs murs ainsi qu’une explosion dans l’accès au téléphone mobile. Le
pourcentage de personnes vivant dans des ménages où au moins un téléphone mobile est
présent a été multiplié par 4 entre 2005 et 2008. Ce résultat est intéressant dans un pays vaste
comme le Niger où les infrastructures de transport sont limitées car dans une certaine mesure,
le téléphone peut se substituer au transport et faire baisser le coût de transaction pour les
populations.
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CHAPITRE 1 : Concepts et mesures de la pauvreté

Il n’existe pas de définition universelle de la pauvreté et plusieurs approches sont définies.
Selon Watts (1968), la pauvreté est une situation dans laquelle, le revenu en tant que moyen
de disposer des ressources, se situe en dessous d’un certain niveau dit ligne de pauvreté. Jean-
Luc Dubois (1998) quant à lui définit la pauvreté monétaire comme un aspect de niveau de
vie et résulte d’une insuffisance de ressources engendrant une consommation insuffisante
(expression d'un niveau de bien-être trop faible). Sa mesure s’appuie soit sur le revenu, soit
sur la consommation, traduite en valeur monétaire. On définit un seuil monétaire en deçà
duquel on est considéré comme pauvre, et l’on comptabilise le nombre de pauvres par
référence à ce seuil (ligne de pauvreté). De ces définitions découlent deux concepts et deux
types de pauvreté.

1. Concepts et typologie de la pauvreté

1.1 Typologie de la pauvreté
Les théoriciens classent généralement la pauvreté en deux grands groupes la pauvreté absolue
et la pauvreté relative.
La pauvreté absolue traduit l’idée selon laquelle l’état de pauvreté est une situation de non
satisfaction de certains besoins fondamentaux, nécessaires pour assurer la survie
physiologique indépendamment du bien être de la société entière. Elle concerne ainsi l’état de
dénuement absolu des ménages. Elle caractérise alors l’individu ou le ménage qui ne satisfait
pas ses besoins primaires au sens de Maslow (1943). La pauvreté s’appréhende alors en
termes de manque ou d’insuffisance de couverture de besoins essentiels. Par besoins
essentiels nous distinguons le minimum de biens nécessaires pour assurer la reproduction
physiologique (alimentation, logement, habillement, équipement ménager) et ceux des
services de base (santé, eau potable, assainissement, transport, éducation).
En ce qui concerne la pauvreté relative, elle s’appréhende en termes sociaux, ainsi les pauvres
sont ceux qui vivent en dessous du niveau préalablement défini comme la norme minimale
acceptable à une époque et en un endroit donnés. De cette conception relative de la pauvreté,
il apparaît que la pauvreté n’est pas totalement une affaire du niveau absolu de vie, son
fondement est plus psychologique (M. Gills et al, 1990). La prise en compte de la dimension
psychologique pose la difficulté de la mesure de la pauvreté.
De ce point de vue la pauvreté est un phénomène complexe, d’où son caractère
multidimensionnel. Selon Amartya Sen, la définition de la pauvreté, initialement basée sur le
seul critère monétaire, a été progressivement étendue pour intégrer les différents concepts tels
que la pénurie des capacités ou "capabilities" (opportunités d’accès à l’éducation et à la santé
par exemple), la vulnérabilité, l’exclusion, la dignité.
Il ressort de cette approche bien que peu opérationnelle, trois éléments importants pour la
mesure de la pauvreté (Aude Lapinte et al, 2006)

– la définition de la pauvreté est conventionnelle: le choix d’une définition de la
pauvreté est un acte politique et, au moins implicitement, normatif, qui consiste à
identifier, au sein d’une population totale formée d’un continuum d’individus, une
population « pauvre », sur la base de critères reposant sur de multiples choix, qu’ils
résultent de représentations sociales ou de considérations techniques ;

– la pauvreté est un phénomène relatif, puisque définie en fonction des « modes de vie
minimaux acceptables », par essence variables dans l’espace et dans le temps. C’est
une approche en termes d’inégalités de répartition des ressources. Ainsi sont
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considérées comme pauvres, les personnes dont le niveau de ressources est
sensiblement inférieur à celui de la population dans son ensemble. Il existe d’autres
approches (pauvreté absolue) qui cherchent à cerner les personnes qui ne peuvent
couvrir un certain nombre de besoins jugés « fondamentaux » et universellement
partagés;

– la pauvreté est un phénomène multidimensionnel et ne saurait se réduire à l’absence ou
à la privation de ressources monétaires. Ce sont l’ensemble des conditions de vie d’un
ménage qui doivent être considérées pour évaluer les situations de pauvreté. Ce qui
implique de s’intéresser à d’autres dimensions du bien-être que les seules ressources
monétaires. A cet effet, on observe pour chacune des dimensions étudiées (logement,
santé, éducation…), l’existence de populations défavorisées, les populations pauvres
se caractérisant par le cumul de difficultés dans plusieurs de ces domaines.

Encadré 1: Perception de la pauvreté au Niger

La pauvreté peut se définir comme une situation où les besoins ne sont pas satisfaits, deux questions se
posent : quels types de besoins doivent être pris en compte ? Quel est le niveau que l’on peut
considérer comme satisfaisant ?
Selon les résultats de l’Enquête Participative de la Pauvreté au Niger (EPP2), la pauvreté est perçue
dans 83% des cas comme un manque (manque de terre, de capital, d’argent, de bétail, de ressources,
de travail, de logement etc.). Ce phénomène se traduit d’après 75% des répondants lors des entretiens
individuels et à travers presque la totalité des Focus Group, en une incapacité de se nourrir, de se vêtir,
de participer pleinement aux cérémonies et autres rites culturels, bref d’assurer les dépenses de
souveraineté. A travers plus du 1/3 des répondants, la pauvreté est résumée comme un état de
dépendance. La pauvreté ne peut, en aucun cas être un état statique, mais résulte plutôt d’un processus
qui commence par le manque, pour déboucher sur la privation en passant, respectivement, par
l’incapacité et la dépendance pour satisfaire les besoins prioritaires essentiels qui varient d’une
communauté à l’autre et/ou d’un pays à l’autre.

D’une manière générale, la pauvreté se manifeste par les conditions matérielles d’existence (conditions
de vie précaires), dans les relations sociales (isolement, marginalisation…) et au niveau des sentiments
personnels (désespoir, découragement, impuissance, frustration, humiliation). Ainsi, selon les résultats
de l’EPP2, on distingue quatre (4) types de pauvreté :
- La crypto-pauvreté ou misère dorée, née des dépenses ostentatoires ;
- La pauvreté conjoncturelle ou récurrente qui survient, suite à certains évènements comme les
mauvaises récoltes ou à l’issue d’autres catastrophes naturelles.
- La pauvreté endémique ou ‘‘talawtchin koulou yaumin’’ qui est un état de dénuement qui perdure,
dans le temps et dans l’espace.
- La pauvreté structurelle ou celle liée au cadre de vie qui n’arrive plus à offrir des opportunités aux
gens.
Cette définition rejoint celle de l’enquête 1-2-3 dans laquelle 90% des répondants invoquent avant tout
comme un niveau de consommation inférieur à un seuil minimum de subsistance. L’incapacité à
influer sur ses conditions est également une caractéristique soulignée par un même pourcentage
d’individus (90%). Une large majorité des habitants de Niamey (environ 86%) définit parallèlement la
pauvreté en l’associant à des conditions matérielles d’existence difficiles.
Au niveau de la perception de la pauvreté par les populations, les résultats de l’enquête sur le Degré de
Satisfaction des Besoins Essentiels dénotent que les dimensions de la pauvreté se situent au niveau des
propos suivants : manque de nourriture, manque d’argent ou de moyens financiers, manque d’emploi
ou d’activité, manque de matériel agricole, manque de terres agricoles, manque de cheptel, non
scolarisation, analphabétisme et ignorance, manque de bonne santé et non accès à l’accès à l’eau
potable.
Tiré du rapport du sous groupe thématique Analyse de la pauvreté, juin 2006
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1.2 La pauvreté monétaire et la pauvreté multidimensionnelle
L’évaluation du bien-être dans le cadre de la mesure de la pauvreté est fondée sur deux
grandes tendances : l’approche monétaire soutenue par les Welfaristes ou Utilitaristes et
l’approche non monétaire soutenue par les non Welfaristes. De façon empirique, la première
tend à se focaliser sur le « bien-être économique » mesuré à travers le revenu. Cette approche
a un lien étroit avec les théories économiques et est largement utilisée dans les opérations de
recherches de la Banque mondiale, du FMI et du Ministère de l’Economie et des Finances des
pays développés comme en développement. Cette approche a été d’abord privilégiée par la
Direction de la Statistique et des Comptes Nationaux du Niger, puis par l’Institut National de
la Statistique pour dresser le profil de la pauvreté dans l’exploitation des données des
différentes Enquêtes Budget/Consommation des ménages et d’autres enquêtes.

Historiquement la seconde approche a été théorisée en partie en réaction à la première.
Aujourd’hui cette approche est de plus en plus défendue par les économistes comme
complément multidimensionnel à l’approche unidimensionnel du niveau de vie prônée par les
monétaristes.

1.2.1 L’approche « welfariste »

L’approche «welfariste» est fortement ancrée dans la microéconomie classique où le terme
«welfare» ou «utilité» est un concept clef dans l’appréhension du comportement et du bien-
être des individus. Le postulat microéconomique fondamental est que les individus sont
rationnels et sont supposés être les meilleurs juges pour leur choix en vue de maximiser leur
utilité et bonheur.

Dans le cadre de la mesure de la pauvreté, l’estimation du bien-être des individus consiste en
l’ordonnancement de leurs préférences révélées par leurs propres choix. Les mesures de
pauvreté sont basées sur les choix de consommation pour évaluer le bien-être. Cette approche
utilitariste a ainsi une conception unidimensionnelle du bien-être. En termes de politique
économique, elle préconise une réduction de la pauvreté en augmentant la productivité du
travail par des interventions d’ordre générale.

1.2.2 L’approche «non welfariste»

A l’opposé de l’approche monétaire, cette approche correspondant à la vision des non
utilitaristes, place le bien-être au centre des libertés et des accomplissements. On distingue
l’approche par les besoins de base et l’approche par les capacités (A. Sen). Elles considèrent
toutes que l’individu doit avoir certaines capacités jugées fondamentales qui sont nécessaires
à l’atteinte d’un certain niveau de vie. La première approche se focalise sur la satisfaction des
besoins essentiels à l’atteinte d’un certain niveau de vie.
La seconde approche « non welfariste » est celle des capacités. Cette dernière approche,
difficile à appliquer, a été conçue et défendue à travers les travaux d’Armatya Sen réalisés
pendant les trois dernières décennies. Elle est définie comme la capacité d’atteindre les
fonctionnements essentiels tels qu’avoir une certaine catégorie de consommation, avoir accès
à l’éducation, à un service décent de santé, à un logement décent…. Elle met ainsi l’accent
non pas sur les fonctionnements effectivement réalisés mais la possibilité de les atteindre. Au
sens de Sen, être pauvre, c’est donc être privé de « capacités » par-delà le manque de revenu.
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2. Mesure de la pauvreté

Il est difficile de mesurer la pauvreté de manière à prendre en compte sa nature
multidimensionnelle, mais une mesure communément utilisée est relative au revenu ou à la
consommation des individus ou des ménages. Cependant, pour avoir une image plus claire de
la pauvreté, il est également important de prendre en compte des indicateurs sociaux comme
l’espérance de vie, le taux de mortalité infantile et les taux de scolarisation (Poverty reduction
and the World Bank, Juin 1996). Globalement, on peut parler d’une mesure objective ou
subjective et d’une mesure absolue ou relative de la pauvreté.

2.1 Mesure objective ou subjective

- la mesure objective renvoie à la notion de bien-être (welfare). La plupart des mesures
conventionnelles de la pauvreté sont objectives : lignes de pauvreté, approche par les
besoins essentiels. Cette approche présente l’avantage de pouvoir faire des comparaisons
dans le temps, entre régions, entre groupes sociaux etc.

- la mesure subjective renvoie quant à elle à la notion d’utilité, à la façon dont une personne
ou un groupe de personnes se considère lui-même comme pauvre ou privé de quelque
chose. Cette approche est à la base du développement de nouvelles méthodologies comme
les questionnaires participatifs. Elle privilégie aussi l’approche qualitative. C’est le cas par
exemple d’une personne dépourvue des moyens ou des capacités qui lui permettraient de
satisfaire ses besoins essentiels mais qui, en réalité, ne se considère pas comme pauvre.

Encadré 2:Exemples d’indicateurs de pauvreté subjective

Exemples d’indicateurs de pauvreté subjective :
- a des incapacités (aveugle, malade chroniquement, etc.) ;
- manque de terres, d’équipement agricole ;
- ne peut pas envoyer ses enfants à l’école ;
- est mal logé ;
- a des vices (alcoolisme, etc.) ;
- est « pauvre en relations », manque de soutien et de relations sociales ;
- est parent seul, isolé ;
- est prêt à accepter un travail dégradant ou à statut précaire ;
- a une sécurité alimentaire pour seulement quelques mois par an.
Extrait du Cours Finances publiques et Pauvreté, GPE, CERDI, 2006

2.2 Mesure absolue ou relative

Deux approches souvent perçues comme mutuellement exclusives mais qui peuvent en fait
s’appliquer simultanément :
La pauvreté peut être une notion absolue en termes de capacités, mais relative en termes de
biens et de caractéristiques (Sen, 1993). Cependant, il faut noter que ces mesures de pauvreté
sont toutes deux souvent basées sur le revenu ou les dépenses de consommation. C’est ainsi
qu’un ménage manquant le revenu nécessaire pour l’achat d’un panier minimal de bien
alimentaire pour sa survie quotidienne et d’un minimum de biens non alimentaires
indispensables (les deux minima constituent le seuil de pauvreté) est considéré comme pauvre
dans l’absolu. On parle de pauvreté relative, lorsque le seuil est déterminé d’une manière
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relative en considérant, sur la distribution des revenus ou de la consommation, un pourcentage
de population : soit les 20% de la population les moins riches, ou ceux qui ont un revenu
inférieur à la moitié du revenu médian ou moyen.

Encadré 3: Les indices de pauvreté

Pour le cas du Niger, les mesures de pauvreté retenues et les plus couramment utilisées sont les indices
découverts par Foster Greer et Thorbecke appelés communément FGT à savoir l’incidence de la pauvreté
(P0), la profondeur de la pauvreté (P1) et la sévérité de la pauvreté (P2).

L’incidence de la pauvreté mesure la part de la population dont la consommation est inférieure à la ligne de
pauvreté. Supposons une population de taille n dans laquelle q personnes sont pauvres, l’indice est:

La profondeur de la pauvreté ou écart de pauvreté indique la distance à laquelle les pauvres se trouvent de
la ligne de pauvreté autrement dit elle donne le déficit moyen de consommation par rapport à la ligne de
pauvreté pour l’ensemble de la population; elle permet ainsi d’estimer les ressources nécessaires pour
amener l’ensemble de la population au niveau du seuil de pauvreté. L’indice est obtenu par la formule :

Z représente le seuil de pauvreté retenu et yi représente la dépense de consommation.

La sévérité de la pauvreté tient compte non seulement de la distance à la ligne de pauvreté mais également
des inégalités entre les pauvres en donnant une pondération plus importante aux plus pauvres. L’indice est
obtenu par la formule :

Cependant, ces mesures de la pauvreté se focalisent sur la situation des individus se situant en dessous du
seuil de pauvreté. Pour compléter l’analyse de la pauvreté, il est parfois utile de s’intéresser aux mesures
d’inégalités qui sont définies sur l’ensemble de la distribution et qui permettent de mieux concevoir les
politiques.
Extrait du Profil de la pauvreté à partir des données du QUIBB, INS, 2006

3. Méthode et outils de détermination du profil de pauvreté utilisés au Niger

Trois(3) méthodes essentielles ont été utilisées au Niger dans la détermination du profil de
pauvreté. Il s’agit de : le profil des enquêtes budget-consommation (ENBC), le profil de
l’enquête QUIBB2005, le profil de l’enquête DSBE 2004. A ces méthodes, il faudra ajouter
une nouvelle méthode pour mesurer la pauvreté multidimensionnelle à l’aide d’un indicateur
composite élaboré par l’ONAPAD de l’INS et proposée dans le présent rapport. On ne
manquera pas de souligner que ces méthodes diffèrent dans leur approche mais aussi dans
l’utilisation des outils de détermination.
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3.1 Enquêtes sur le Budget et la Consommation des ménages au Niger 1989/1990-
1992/1993-2007-2008 : profil de la pauvreté
A l’issue de cette enquête, l’incidence de la pauvreté au sein de la population obtenue est de
63% au niveau national et celle de l’extrême pauvreté est de 34%. On constate des disparités
selon le milieu de résidence. Ainsi, l’enquête a révélé 42% de pauvres à Niamey, 58% pour
les autres villes et 66% pour le milieu rural. Concernant l’extrême pauvreté, les taux sont
respectivement de 18%, 31% et 36%. Précisons que dans le cadre de cette enquête, c’est le
seuil absolu de la Banque mondiale qui a été retenu. Ce scénario retient un seuil de pauvreté
de revenu par personne et par an de 275 à 370 dollars US pour les pays à faible revenu dont le
Niger. Pour tenir compte des différences de niveau de vie selon le milieu de résidence, la
ligne de pauvreté du milieu rural a été fixée à 2/3 du niveau de celle du milieu urbain. Les
seuils sont respectivement de 75 000 FCFA et 50 000 FCFA pour le milieu urbain et le milieu
rural.

Le principal constat qui se dégage de cette méthode fondée sur une approche très générale
utilisant le revenu est qu’elle ignore l’un des principes de l’approche monétaire
universellement admis. Ce principe basé sur les dépenses de consommation, défini par la
FAO, consiste au calcul d’un seuil sur la base d’un panier de biens de consommation de
référence procurant un minimum de 2 400 calories par jour et par équivalent adulte. En outre,
l’enquête a été réalisée en deux phases espacées de deux ans sous la forte hypothèse de la
constance de la structure de consommation des ménages urbains, ainsi que de celle de son
volume.

Pour l’ENBC2007/08, après la construction de l’indicateur de bien-être, il faut déterminer un
seuil de pauvreté monétaire. Le seuil est un niveau de l’indicateur de bien-être qui conduit à
déterminer si un ménage est pauvre (dans le cas où l’indicateur de bien-être est inférieur au
seuil) ou non-pauvre (le cas échéant). Ce seuil est conçu de manière à permettre aux
personnes qui sont classées comme non pauvres de satisfaire au minimum leurs besoins
vitaux. La difficulté est de définir ces besoins vitaux minima (alimentaires et non
alimentaires). La méthode du coût des besoins de base a été utilisée pour construire le seuil de
2005. Cette méthode consiste à déterminer d’abord un seuil de pauvreté alimentaire et à y
rajouter un montant correspondant aux besoins minimas non alimentaires.

Le seuil de pauvreté alimentaire est calculé à partir du coût de la consommation quotidienne
d’un nombre de calories qui permet de subsister. Les normes utilisées varient de 1800 à 3000
calories par personne et en 2005, il a été retenu d’utiliser 2100 calories. Un panier de 19 biens
les plus consommés par les ménages et représentant près de 80% de la consommation
alimentaire a été arrêté. La valorisation de ce panier aux prix respectifs des milieux urbain et
rural a permis de déterminer le seuil de pauvreté alimentaire (Za) de chacun des milieux.

Pour le seuil non alimentaire, cette norme n’existe pas. Ravallion (1996) part de l’idée que les
personnes qui ont juste de quoi satisfaire leurs besoins alimentaires doivent opérer des
sacrifices pour disposer d’un minimum sur le plan non alimentaire. La valeur de la
consommation non alimentaire de ces ménages peut être considérée comme le seuil non
alimentaire (seuil bas). Pour le calculer, on peut par exemple retenir les ménages dont la
consommation totale par tête est à plus ou moins 10% du seuil de pauvreté alimentaire. La
consommation moyenne non alimentaire par tête de ces ménages est égale au seuil de
pauvreté non alimentaire. Une alternative est de considérer les ménages dont la consommation
alimentaire par tête (et non plus la consommation totale) est égale au seuil de pauvreté
alimentaire. La valeur de la consommation non alimentaire de ces ménages peut être
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des analystes, l’approche participative laisse les personnes interrogées déterminer elles-
mêmes les indicateurs qui sont le reflet de la pauvreté. Il est important de déterminer cette
fréquence par milieu de résidence et par zone géographique afin de vérifier si la pauvreté est
perçue de la même façon par les personnes, peu importe qu’elles vivent en milieu urbain ou
en milieu rural.
Cette méthode a permis de dénombrer 70% de ménages pauvres au niveau national. On
constate d’importantes disparités selon le milieu de résidence. Ainsi, le pourcentage de
ménages pauvres est estimé à 87,5 en milieu rural semi-nomade et 73,7% en milieu rural
sédentaire. Ces incidences restent élevées par rapport à celle des villes secondaires où elle est
de 49,6% et celle de Niamey qui est de 46,3 %. Cette méthode d’analyse de la pauvreté, bien
qu’elle reste subjective est doublement différente de l’approche monétaire. D’abord elle est
basée sur les besoins essentiels, ensuite elle donne librement la latitude aux principaux
concernés à se définir comme pauvres ou non.

3.3 Questionnaire des Indicateurs de Base du Bien-être (QUIBB-2005) : profil de la
pauvreté

Les résultats de cette enquête révèlent une incidence de la pauvreté au sein de la population
nigérienne de 62,1%, soit en très légère diminution par rapport à celle de 1993. Par rapport au
milieu de résidence, on dénombre 27,1% de pauvres à Niamey, 55,5% pour les autres villes et
65,7% pour le milieu rural. Pour cette enquête, un pauvre se définit comme une personne ne
recevant pas les 2100 calories par jour (recommandé par le système des nations Unies pour le
Niger) dont son organisme a besoin pour se maintenir, autrement dit, c’est une personne dont
la dépense annuelle moyenne est inférieure ou égale à 144 750 FCFA si elle vit en milieu
urbain, ou à 105 827 FCFA lorsqu’elle vit en milieu rural. Ce montant correspond à une
dépense journalière de 397 FCFA en milieu urbain et à 290 FCFA en milieu rural.
Les seuils calculés dans le cadre de cette enquête souffrent de quelques insuffisances par
rapport aux normes internationales. Ainsi, toutes les valeurs sont en deçà du seuil de pauvreté
monétaire de la Banque mondiale (un dollar par personne et par jour correspondant à 583
FCFA au moment de l’enquête) pour l’extrême pauvreté. Ce choix méthodologique tend à
sous-estimer la proportion de pauvres au Niger. En outre, en lieu et place de l’équivalent
adulte, qui tient compte du fait que différents membres (enfants et adultes, hommes et
femmes) ont des besoins nutritionnels (calories) différents, la taille du ménage a été utilisée
dans le calcul du seuil de pauvreté alimentaire.
Toute l’analyse qui va suivre portera sur les données de cette enquête QUIBB-2005 au regard
de la non disponibilité des données de l’ENBC-2007.
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généralement constatée entre milieu rural et milieu urbain est due à la mesure même de
l’accès aux services sociaux de base. Ainsi, cette mesure se fait le plus souvent par rapport à
la définition d’une distance minimale qui est la même pour le milieu rural et le milieu urbain
pour certains services et pour d’autres l’accès est mesuré par rapport à la présence de certaines
commodités de base définies de la même manière pour les deux types de milieu. C’est là l’une
des insuffisances de l’approche non monétaire par rapport à l’approche monétaire qui, non
seulement tient compte des disparités par milieu, à travers les prix, dans l’évaluation de la
consommation des ménages, mais aussi définit des seuils de pauvreté différents pour les deux
types de milieux de résidence.

La forte disparité de l’incidence de la pauvreté multidimensionnelle est également
remarquable entre Niamey et les autres régions du pays. En effet, comme le montre le
graphique ci-dessous, elle n’est que de 10% pour Niamey et dépasse 80% pour toutes les
autres régions sauf Agadez où elle de 73,33%.

Graphique 1: Incidences de la pauvreté multidimensionnelle selon la région
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Source : INS/MEF, QUIBB 2005

Le graphique 2 montre quant à lui, la corrélation de cette incidence avec l’ICP. Pour une
variable respectant la propriété COPA, ICP et incidence évoluent en sens inverses. Sur ce
graphique, on remarque qu’en partant d’Agadez vers les autres régions l’ICP décroît et
l’incidence augmente. Au niveau de Niamey, alors que l’ICP enregistre un pic d’environ 0,14,
l’incidence de la pauvreté multidimensionnelle chute à 10%.
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Graphique 2: Evolution comparée de l'ICP et de l'incidence de la pauvreté multidimensionnelle selon la
région
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NB : sur ce graphique les valeurs de l’incidence de la pauvreté se lisent sur l’axe de gauche
(axe principal) et celles de l’ICP sur l’axe de droite (axe secondaire)

3.4.3.2 ICP et incidence de la pauvreté multidimensionnelle selon le sexe du Chef de
ménage

Tout comme pour la pauvreté monétaire mesurée sur la base des données du QUIBB-2005, on
remarque que pour la pauvreté multidimensionnelle les ménages dirigés par une femme se
trouvent être les moins pauvres. Ainsi, l’incidence de la pauvreté multidimensionnelle est de
65,36% pour les ménages dirigés par une femme contre 78,42% pour les ménages dont le chef
est un homme. A titre de comparaison, pour la pauvreté monétaire, elle est de respectivement
43,4% et 53,8%. Précisons aussi que l’ICP moyen des ménages dirigés par une femme est
positif et plus élevé que celui des ménages dirigés par un homme.

3.4.3.3 ICP et incidence de la pauvreté multidimensionnelle selon le niveau d’instruction
du Chef de ménage

Sur la base des résultats affichés dans le graphique 3, on peut présumer que le niveau
d’instruction est un facteur important dans la détermination du statut de pauvreté des
ménages. Ainsi, on remarque que les ménages dont le chef n’a aucun niveau d’instruction ou
a le niveau coranique se trouvent être les plus pauvres. Pour ces ménages, l’incidence est de
respectivement 85,64% et 86,69%. A l’inverse, les ménages dont le chef a atteint le niveau
secondaire ou a suivi une formation professionnelle ou technique sont les moins pauvres avec
respectivement une incidence de 33,63% et 15,45%. Pour la variable mesurant le niveau
d’instruction du chef de ménage, il faut noter que les modalités « Supérieur » et
« Alphabétisé » qui sont les moins représentées n’apparaissent pas dans la classification
conformément aux principes de la méthode. On remarque également que l’ICP associé à la
modalité « Aucun » est plus faible que celui associé à la modalité « Coranique » alors que
l’ordre des incidences associées à ces modalités n’est pas inversé. Mais, globalement, ici
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encore comme le montre le graphique 4, on remarque que l’ICP et l’incidence de la pauvreté
multidimensionnelle évoluent en sens inverses.

Graphique 3: Incidence de la pauvreté multidimensionnelle selon le niveau d'instruction du chef de
ménage
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Source : INS/MEF, QUIBB 2005

Graphique 4: Evolution comparée de l'ICP et de l'incidence de la pauvreté multidimensionnelle selon le
niveau d'instruction du chef de ménage

0
10
20
30
40
50
60
70
80
90

100

Auc
un

Cora
niq

ue

Prim
air

e

Sec
ond

air
e

For
m

Pro
f e

t t
ec

h

-0,040
-0,020
0,000
0,020
0,040
0,060
0,080
0,100
0,120
0,140
0,160

Incidence

ICP moyen

Source : INS/MEF, QUIBB 2005

NB : sur ce graphique les valeurs de l’incidence de la pauvreté se lisent sur l’axe de gauche
(axe principal) et celles de l’ICP sur l’axe de droite (axe secondaire)

3.4.3.4. ICP et incidence de la pauvreté multidimensionnelle selon les quintiles de
dépenses de consommation des ménages

Le calcul de l’ICP et la détermination du profil de la pauvreté pour la variable représentant les
quintiles de dépenses de consommation des ménages revêtent une importance particulière
dans la présente étude. En effet, c’est cette variable qui établit un lien direct de
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complémentarité entre la pauvreté monétaire et la pauvreté non monétaire. Comme l’illustrent
les graphiques 5 & 6, l’incidence de la pauvreté multidimensionnelle tout comme les valeurs
de l’ICP sont conformes à la distribution des ménages par quintiles de dépenses. Au premier
quintile sont attribués la plus petite valeur de l’ICP et la plus forte incidence de la pauvreté.
Cette attribution suit l’ordre parfait des quintiles. Ainsi, la plus grande valeur de l’ICP et la
plus faible incidence de la pauvreté sont attribuées au cinquième quintile qui représente le
moins pauvre au sens monétaire. Toutefois, on remarque que la disparité de l’incidence de la
pauvreté multidimensionnelle n’est pas très grande entre les quintiles de dépenses.

Graphique 5: Incidence de la pauvreté multidimensionnelle selon les quintiles de dépenses de
consommation du ménage
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Graphique 6: Evolution comparée de l'ICP et de l'incidence de la pauvreté multidimensionnelle selon les
quintiles de dépenses de consommation

0
10
20
30
40
50
60
70
80
90

100

Pre
m

ie
r

Deu
xiè

me

Tr
ois

ièm
e

Qua
triè

m
e

Cin
qu

iè
m

e

-0,030

-0,025

-0,020

-0,015

-0,010

-0,005

0,000

0,005

0,010

Incidence

ICP moyen

Source : INS/MEF, QUIBB 2005

NB : sur ce graphique les valeurs de l’incidence de la pauvreté se lisent sur l’axe de gauche
(axe principal) et celles de l’ICP sur l’axe de droite (axe secondaire)
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Tableau 4: ICP moyen et incidences de la pauvreté selon les variables sociodémographiques

Source :

INS/ME

F,

QUIBB 2005

3.5 Analyse de la corrélation entre la mesure unidimensionnelle et la mesure
multidimensionnelle de la pauvreté

S’il est vrai que la mesure principale de la pauvreté basée sur la dimension unidimensionnelle
monétaire, ne permet pas d’appréhender en toute objectivité le potentiel économique réel de
certaines catégories d’individus comme cela s’y prêterait avec une approche
multidimensionnelle, il n’en demeure pas moins la nécessité de vérifier la cohérence
statistique entre les deux types d’approches. Cela conforterait un tant soit peu, les partisans de
la célèbre phrase « l’argent fait le bonheur ».

Ainsi en procédant à une analyse de la corrélation entre les résultats obtenus par le profil de
pauvreté monétaire de QUIBB2005, et les résultats de l’approche multidimensionnelle basée
sur l’ICP, il ressort un coefficient de Spearman de 0,81. Cela nous indique que dans plus de 8
cas sur 10, les résultats des deux approches se rejoignent pour caractériser le degré de
pauvreté des individus de la population.

Variables Modalités ICP moyen Incidence

Région

Agadez 0,013 73,33
Diffa -0,005 83,00
Dosso -0,017 90,00
Maradi -0,019 90,66
Tahaoua -0,024 89,78
Tillabéri -0,041 96,07
Zinder -0,009 89,56
Niamey 0,138 10,00

Ensemble -0,009 77,32

Milieu de Résidence
Rural -0,030 99,06

Urbain 0,093 28,56

Ensemble -0,009 77,32

Sexe du CM
Homme -0,010 78,42
Femme 0,007 65,36

Ensemble -0,009 77,32

Niveau d'instruction du CM

Aucun -0,023 85,64
Coranique -0,018 86,69
Primaire 0,019 63,06
Secondaire 0,072 33,63
Form Prof et tech 0,144 15,45

Ensemble -0,011 77,32

Quintile de dépenses

Premier -0,025 93,79
Deuxième -0,020 85,44
Troisième -0,015 78,06
Quatrième -0,004 72,37
Cinquième 0,006 70,02

Ensemble -0,009 77,32
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Ce test de cohérence entre les deux approches nous a en effet permis de voir, que du point de
vue des régions, le positionnement en termes de pauvreté est presque similaire, en témoigne le
tableau suivant :

Tableau 5: Corrélation entre les différentes mesures de la pauvreté

REGION

Mesure
Unidimensionnelle

P0

Multidimensionnelle
ICP

Position
P0

Position ICP

Niamey 27,1 10 1 1
Agadez 45,9 73,33 2 2
Tahoua 45,9 87 3 4
Zinder-Diffa 63,1 89,78 4 3
Dosso 67,3 90 5 5
Tillabéri 68,9 90,66 6 6
Maradi 79,7 96,07 7 7

Source : INS/MEF, QUIBB 2005

3.6 Analyse de la corrélation entre la mesure DSBE et la mesure multidimensionnelle de
la pauvreté

L’analyse de la corrélation entre la méthode DSBE (Degré de Satisfaction des Besoins
Essentiels) et la pauvreté multidimensionnelle n’a pas abouti à un lien significatif entre les
deux formes de pauvreté. Sur le tableau 5 ci-après, on constate que les rangs des régions
diffèrent selon que l’on considère le positionnement d’après le DSBE ou la pauvreté
multidimensionnelle. Toutefois, des analyses ont montré l’existence d’une corrélation positive
entre le DSBE et l’ENBC 89/93.

Tableau 6: corrélation DSBE, ICP

REGION Mesure DSBE
Multidimensionnelle

ICP
Position
DSBE Position ICP

Niamey 46,8 10 1 1

Agadez 71,1 73,33 4 2

Tahoua 63,3 87 2 4

Zinder-Diffa 75,5 89,78 5 3

Dosso 85,5 90 7 5

Tillabéri 80,3 90,66 6 6

Maradi 63,8 96,07 3 7
Source : INS/MEF, QUIBB 2005
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CHAPITRE 2: Evolution de la pauvreté

Dans le cadre de la nouvelle stratégie de réduction de la pauvreté (SDRP) alignée sur les
OMD, il est plus qu’impératif de faire des études et recherches afin de cerner les contours du
phénomène. C’est dans ce cadre que le présent document laisse une place de choix pour
analyser les tendances de la pauvreté dans ses multiples facettes entre 2005 et 2008 tout en
faisant un descriptif, le plus claire possible, de l’état actuel du phénomène au Niger. Ainsi, le
présent chapitre dresse d’abord le profil actuel de la pauvreté au Niger tel qu’issu de la
dernière enquête budget consommation des ménages, selon les caractéristiques
sociodémographiques du chef de ménage. Le chapitre examine ensuite les tendances de la
pauvreté ainsi que ces déterminants dégagés sur la base des enquêtes QUIBB 2005 et l’ENBC
2007/2008.

1. Etat de la pauvreté au Niger en 2008

Au préalable, il convient de rappeler qu’un ménage pauvre est un ménage où la
consommation annuelle par tête est inférieure au seuil de pauvreté qui est de 150933 FCFA
par personne et par an en milieu urbain et de 110348 FCFA par personne et par an en milieu
rural. Est considéré comme pauvre, un individu qui vit dans un ménage pauvre. En particulier
on ne considère pas d’éventuelles inégalités au sein du ménage entre ses différents membres.

Sur près de 13,4 millions de personnes qui vivent au Niger en 2007/08, 59,5% sont pauvres ;
soit près de 8 millions d’âmes ou 6 personnes sur dix. La pauvreté est très importante en
milieu rural où 63,5% des personnes sont en situation de pauvreté. Au même moment, moins
de 4 personnes sur dix (36,5%) sont pauvres en milieu urbain. Du reste, du fait de la forte
concentration de la population dans les campagnes, 9 pauvres sur 10, vivent en milieu rural.

Graphique 7: Incidence de la pauvreté monétaire en 2008, selon les milieux
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Sur le plan régional, les autres régions (excepté Agadez5) sont regroupées en trois classes. Les
régions de Maradi, Tillabéry et Dosso ont des niveaux de pauvreté très importants ; dans
chacune de ces régions plus de deux personnes sur trois sont pauvres. Le cas de la région de
Maradi est le plus préoccupant car il s’agit en plus de la région la plus peuplée. Elle compte
un peu plus du cinquième de la population mais concentre un peu plus du quart de la
population pauvre. Dans le cadre des missions d’élaboration du RNDH2009, quelques
facteurs explicatifs plausibles de la situation de pauvreté élevée de Maradi, ont pu être
déterminés par l’Observatoire d’analyse de la pauvreté de l’INS.

En effet, Maradi est une région où le milieu urbain surtout, a longtemps été caractérisé par un
certain dynamisme de l’économie, conformément au statut de capitale économique frontalière
avec le grand Nigeria. Cependant, du fait de certaines pesanteurs socioculturelles, les revenus
mobilisés par certains chefs de ménage, ne reflètent pas la situation réelle du panier de
dépenses de consommation en biens et services. Il y’a un déséquilibre entre les capacités
réelles des ménages et les accomplissements en termes d’utilisation des biens pour assurer une
bonne fonction de consommation. Cela est imputable à une certaine propension à épargner ou
dissimuler le potentiel économique réel des individus, avec un impact négatif sur les dépenses
de consommation des ménages, au-delà du poids démographique de la région. Cela explique
pourquoi, l’approche monétaire basée sur l’évaluation des coûts des besoins de base, ne
favorise pas la région en termes d’incidence de la pauvreté monétaire.

S’agissant des régions de Tillabéry et Dosso, elles comptent à elles seules un quart de la
population et regroupent près d’un tiers des pauvres. En fait, on aurait pu penser que les
régions de Tillabéry et Dosso soient relativement moins pauvres du fait de leur proximité avec
la capitale Niamey. On se souvient déjà qu’en 1994, ces deux régions figuraient déjà parmi les
plus pauvres du pays.

Deux régions (Zinder et Tahoua) ont des niveaux de pauvreté forts, mais un peu moins élevés
que dans les trois premières régions. Seulement comme il s’agit de régions fortement peuplées
(elles viennent juste après Maradi en termes de population avec plus de 42% de la population
pour toutes les deux), elles comptent aussi un grand nombre de pauvres (près de 40%).

Graphique 8: Incidence de la pauvreté monétaire selon les régions
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5 Ce profil de pauvreté traite de l’ensemble du pays à l’exception de la région d’Agadez. En effet, la question
sécuritaire a conduit à limiter l’enquête au milieu urbain à ce niveau, Ensuite, la taille de l’échantillon urbain qui
reste n’est pas trop élevée.
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Les deux régions où la pauvreté est moins accentuée sont la communauté urbaine de Niamey
(27,8%) et surtout la région de Diffa (18,3%) qui a le niveau de pauvreté le moins élevé. Le
cas de la région de Diffa est intéressant car ce n’est pas souvent qu’on rencontre des régions
où le niveau de pauvreté est moins élevé que dans la capitale. Il faut souligner toutefois que
les travaux réalisés en 2005 à l’issue de l’enquête QUIBB, ont débouché sur des résultats
similaires ; ce qui conforte ce résultat de 2008. On a avancé comme hypothèse que le niveau
bas de la pauvreté de cette région viendrait de sa proximité avec le Nigéria voisin.

C’est une hypothèse plausible mais on note qu’il en est de même d’autres régions (Zinder,
Maradi) qui ont des niveaux de pauvreté nettement plus élevés. On peut toutefois arguer que
de toutes les capitales régionales, celle de Diffa est la plus proche de la frontière d’un pays
voisin. L’autre hypothèse que l’on peut formuler sur le faible niveau de pauvreté de cette
région est la faiblesse de la taille des ménages. La région de Diffa a la plus faible taille des
ménages avec Niamey et Zinder; mais sur cet aspect aussi on peut relever que la région de
Zinder qui est dans une situation similaire a un niveau élevé. En tout état de cause il est
intéressant d’approfondir la question de la pauvreté régionale et notamment de ces
déterminants.

Ainsi, la mission effectuée par l’Observatoire National de la Pauvreté et du Développement
Humain Durable (ONAPAD) de l’INS, en octobre 2008 dans la région de Diffa, a permis de
dégager quelques facteurs pouvant expliquer le niveau relativement bas de la pauvreté
observée à Diffa. En effet, Diffa est une région caractérisée par l’existence et la valorisation
des cours d’eau comme le Lac Tchad, la Komadougou yobé. Ces cours d’eau au-delà d’être
poissonneux et favorables à une production piscicole, permettent d’assurer une production
agricole conséquente, en poivron notamment, destinée à une commercialisation prolifique
vers le Nigéria et d’autres pays de la sous-région. Par ailleurs d’autres types de cultures de
contre-saison y sont pratiquées de manière à permettre à la population de mobiliser du cash à
travers la commercialisation, nécessaire pour garantir les dépenses de consommation en biens
et services tout au long de l’année. Diffa est par ailleurs une région où la propension à
épargner le revenu et le patrimoine est assez élevée. Il y est également difficile de trouver des
personnes oisives dans un ménage, puisque le taux d’activité serait élevé d’après les
informations que nous avons recueillies à l’issue des entretiens de focus-group.

Le niveau de pauvreté peut aussi être appréhendé par d’autres indicateurs que le taux de
pauvreté et notamment l’écart relatif moyen qui est la profondeur de la pauvreté. Cet écart
relatif moyen est de 19.6% au Niger. Autrement dit, le pourcentage de ressources à transférer
à l’individu pauvre moyen pour le sortir de la pauvreté est près d’un tiers du seuil de
pauvreté ; soit un montant global de près de 396.7 milliards de FCFA à transférer aux 59,5 %
des pauvres pour les faire sortir de cet état. Cette somme montre simplement l’effort à fournir
en termes de ressources à générer pour éradiquer la pauvreté au Niger.

Au niveau régional, le classement des régions selon le taux de pauvreté reste à peu près le
même quand on utilise la profondeur de la pauvreté. On peut néanmoins souligner que la
région de Dosso qui a un taux de pauvreté moins élevé que celle de Tillabéry a une
profondeur de la pauvreté plus grave. Autrement dit, les ménages pauvres à Dosso sont
beaucoup plus éloignés du seuil de pauvreté que dans la région de Tillabéry.

Pauvreté et caractéristiques sociodémographiques
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L’examen des caractéristiques du ménage et de son chef apporte un éclairage supplémentaire
sur les contours de la pauvreté dans le pays. D’abord la pauvreté augmente mécaniquement
avec la taille du ménage. Le taux de pauvreté est de 17% dans les ménages unipersonnels et
4.5 fois plus important dans ceux de 10 personnes et plus.

Graphique 9: Incidences de la pauvreté monétaire selon la taille du ménage
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Source: Calculs des auteurs à partir de l’ENBC 2007/08

L’analyse selon le genre montre que le taux de pauvreté est plus élevé dans les ménages dont
le chef est un homme que dans ceux dont le chef est une femme. Ce résultat surprend toujours
car les femmes ayant en moyenne un capital humain moins fort (niveau d’instruction moins
élevée) et un capital productif plus faible (moins d’accès à la terre et au crédit), on s’attend à
ce que les ménages qu’elles dirigent soient plus pauvres. Mais ce n’est pas toujours le cas. En
Afrique dans certains pays on trouve le même résultat qu’au Niger et dans d’autres les
résultats contraires. Le fait est qu’au Niger, ce résultat semble robuste puisque la même
tendance ressort de l’enquête de 2005. A titre de rappel, le taux de pauvreté était de 62.1%
dont 62.6% dans les ménages dont le chef est un homme et 51.3% dans ceux dont le chef est
une femme.

Graphique 10: Incidence de la pauvreté monétaire selon le sexe du chef de ménage en 2008
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Source: Calculs des auteurs à partir de l’ENBC 2007/08


